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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales et incidentes de première instance lorsque,
dans les affaires patrimoniales, la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de
10'000 fr. au moins (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC). La valeur litigieuse étant, en l'espèce,
de 28'137 fr. 15, la voie de l'appel est ouverte.

E. 1.2
L'intimée soutient que l'appel serait irrecevable au motif que l'appelant a repris une partie
"en fait" quasiment identique à celle de sa demande, sans se baser sur le jugement querellé,
et que les légères remises en cause du jugement comprises dans sa partie en droit ne font
que substituer son appréciation à celle du Tribunal sans exposer en quoi le raisonnement de
ce dernier serait erroné.

E. 1.2.1
En vertu de l'art. 311 al. 1 CPC, il incombe à l'appelant de motiver son appel. Selon la
jurisprudence, il doit démontrer le caractère erroné de la motivation attaquée. Il doit tenter
de démontrer que sa thèse l'emporte sur celle de la décision attaquée. Sa motivation doit être
suffisamment explicite pour que l'instance d'appel puisse la comprendre aisément, ce qui
suppose une désignation précise des passages de la décision que le recourant attaque et des
pièces du dossier sur lesquelles repose sa critique (ATF 141 III 569 consid. 2.3.3; 138 III
374 consid. 4.3.1). Il ne saurait se borner à simplement reprendre des allégués de fait ou des
arguments de droit présentés en première instance, mais il doit s'efforcer d'établir que, sur
les faits constatés ou sur les conclusions juridiques qui en ont été tirées, la décision attaquée
est entachée d'erreurs. Il ne peut le faire qu'en reprenant la démarche du premier juge et en
mettant le doigt sur les failles de son raisonnement (arrêts du Tribunal fédéral 4A_621/2021
du 30 août 2022 consid. 3.1; 4A_218/2017 du 14 juillet 2017 consid. 3.1.2).

E. 1.2.2
En l'espèce, en tant qu'elle reprend les faits déjà exposés en première instance, la partie "en
fait" contenue dans l'appel est inutile, sous réserve des faits rappelés en vue de soulever des
griefs de constatation inexacte des faits. L'appel ne saurait toutefois être déclaré irrecevable
pour ce motif. Dans sa partie "en droit", l'appelant reprend certains passages du jugement
entrepris avant d'exposer pour quelles raisons il considère que le raisonnement du Tribunal
serait erroné, conformément à l'exigence de motivation posée par l'art. 311 al. 1 CPC.
Contrairement à ce que soutient l'intimée, l'appelant ne se borne pas à substituer son
appréciation à celle du Tribunal, mais désigne les éléments qui auraient dû, selon lui, être
pris en compte et en quoi, sur cette base,
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C/18890/2021 le Tribunal ne pouvait pas adopter le raisonnement contenu dans le jugement
querellé. Son appel est donc suffisamment motivé. L'éventuel manque de motivation de
certains griefs déterminés, qui ne rend pas l'ensemble de l'appel irrecevable, sera cas
échéant examiné dans les considérants concernés.

E. 1.3
Pour le surplus, l'appel respecte la forme prescrite par la loi (art. 130, 131 et 311 CPC) et a
été formé en temps utile (art. 142 al. 1, 143 al. 1, 145 al. 1 let. b, 311 al. 1 CPC), de sorte
qu'il est recevable.

E. 1.4
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen en fait et en droit (art. 310 CPC),
dans la limite des griefs motivés qui sont formulés (ATF 142 III 413 consid. 2.2.4). Elle
contrôle librement l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance (art.
157 CPC en relation avec l'art. 310 let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les
faits qu'il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_902/2020
du 25 janvier 2021 consid. 3.3).

E. 1.5
La cause est soumise à la maxime des débats et au principe de disposition (art. 55 al. 1, 58
al. 1 et 247 al. 2 a contrario CPC). L'art. 247 al. 1 CPC impose au juge un devoir
d'interpellation accru : il doit amener les parties, par des questions appropriées, à compléter
les allégations insuffisantes et à désigner les moyens de preuve. Le devoir d'interpellation
du juge dépend des circonstances concrètes, notamment de la difficulté de la cause, du
niveau de formation des parties et de leur représentation éventuelle par un mandataire
professionnel. Ce devoir concerne avant tout les personnes non assistées et dépourvues de
connaissances juridiques, tandis qu'il a une portée restreinte vis-à-vis des parties
représentées par un avocat: dans ce dernier cas, le juge doit faire preuve de retenue et peut
présupposer que l'avocat a les connaissances nécessaires pour conduire le procès et faire des
allégations et offres de preuve complètes. Selon la jurisprudence, le devoir d'interpellation
du juge ne doit pas servir à réparer des négligences procédurales (arrêts du Tribunal fédéral
5A_211/2017 du 24 juillet 2017 consid. 3.1.3.2; 4D_57/2013 du 2 décembre 2013 consid.
3.2).

E. 2
L'appelant produit une pièce nouvelle en appel, laquelle a été déclarée irrecevable par le
Tribunal, et allègue plusieurs faits en lien avec la production de ladite pièce. 2.1.1 A teneur
de l'art. 229 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont admis aux débats
principaux que s'ils sont invoqués sans retard et qu'ils remplissent l'une des conditions
suivantes: a. ils sont postérieurs à l'échange d'écritures ou à la dernière audience
d'instruction (novas proprement dits); b. ils
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C/18890/2021 existaient avant la clôture de l'échange d'écritures ou la dernière audience
d'instruction mais ne pouvaient être invoqués antérieurement bien que la partie qui s'en
prévaut ait fait preuve de la diligence requise (novas improprement dits). 2.1.2 Selon l'art.
317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en considération en
appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être
invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait



preuve de la diligence requise (let. b).

E. 2.2
En l'espèce, le Tribunal a déclaré la pièce nouvelle précitée irrecevable par ordonnance du
30 novembre 2022, sans que l'appelant ne s'en prenne au raisonnement tenu par le premier
juge pour l'écarter, ce qui n'apparaît pas conforme à son devoir de motivation. La Cour ne
saurait donc admettre en appel une pièce nouvelle qui a été écartée en première instance
sans que la décision y relative ne fasse l'objet d'une critique motivée. Il n'est toutefois pas
nécessaire de statuer sur la recevabilité de cette pièce nouvelle et des faits allégués en lien
avec la production de celle-ci, dès lors qu'ils ne sont en tout état pas de nature à modifier
l'issue du litige.

E. 3
L'appelant sollicite l'audition des parties à titre préalable.

E. 3.1
Conformément à l'art. 316 al. 3 CPC, l'instance d'appel peut librement décider d'administrer
des preuves.

E. 3.2
En l'espèce, les parties ont été entendues en première instance et l'appelant n'explique pas
pour quelle raison il serait nécessaire de les entendre à nouveau en procédure d'appel. Faute
de motivation, il ne sera pas donné suite à sa conclusion préalable.

E. 4
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir retenu que les conditions d'application de l'art. 40
LCA étaient remplies. 4.1.1 Sous le titre marginal "prétention frauduleuse", l'art. 40 LCA
prévoit que si l'ayant droit ou son représentant, dans le but d'induire l'assureur en erreur,
dissimule ou déclare inexactement des faits qui auraient exclu ou restreint l'obligation de
l'assureur, ou si, dans le but d'induire l'assureur en erreur, il ne fait pas ou fait tardivement
les communications que lui impose l'art. 39 LCA, l'assureur n'est pas lié par le contrat
envers l'ayant droit. Selon l'art. 39 LCA, l'ayant droit doit fournir à l'assureur qui le
demande tout renseignement sur les faits à sa connaissance qui peuvent servir à déterminer
les circonstances dans lesquelles le sinistre s'est produit ou à fixer les conséquences du
sinistre.
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C/18890/2021 D'un point de vue objectif, la dissimulation ou la déclaration inexacte doit
porter sur des faits qui sont propres à remettre en cause l'obligation même de l'assureur ou à
influer sur son étendue; en d'autres termes, une communication correcte des faits conduirait
l'assureur à verser une prestation moins importante, voire aucune. Ainsi en est-il lorsque
l'ayant droit déclare un dommage plus étendu qu'en réalité, notamment en donnant des
indications trop élevées sur le prix d'acquisition de la chose assurée. De plus, l'ayant droit
doit, sur le plan subjectif, avoir l'intention de tromper. Il faut qu'il ait agi avec la conscience
et la volonté d'induire l'assureur en erreur, afin d'obtenir une indemnisation plus élevée que
celle à laquelle il a droit; peu importe à cet égard qu'il soit parvenu à ses fins (arrêts du
Tribunal fédéral 4A_397/2018 du 5 septembre 2019 consid. 5.1; 4A_613/2017 du 28
septembre 2018 consid. 6.1.1). L'assureur peut alors refuser toute prestation, même si la
fraude se rapporte à une partie seulement du dommage (arrêts du Tribunal fédéral



4A_378/2021 du 12 octobre 2021 consid. 4.1; 4A_397/2018 précité consid. 5.1). Lorsque
les conditions de l'art. 40 LCA sont réunies, l'assureur peut non seulement refuser ses
prestations, mais aussi se départir du contrat et répéter en principe celles qu'il a déjà versées
(ATF 131 III 314 consid. 2.3; arrêts du Tribunal fédéral 4A_534/2018 du 17 janvier 2019
consid. 3.3; 4A_671/2010 du 25 mars 2011 consid. 2.6). 4.1.2 Conformément à l'art. 8 CC,
l'ayant droit doit établir les faits propres à justifier sa prétention au sens de l'art. 39 al. 1
LCA, en particulier la survenance du sinistre et l'étendue de la prétention (arrêts du Tribunal
fédéral 4A_397 2018 précité consid. 5.1; 4A_327/2018 du 23 mai 2019 consid. 3.3.2;
4D_73/2007 du 12 mars 2008 consid. 2.2). En revanche, s'agissant d'un moyen libératoire,
il incombe à l'assureur de prouver les faits permettant l'application de l'art. 40 LCA, au
moins sous la forme d'une vraisemblance prépondérante (arrêts du Tribunal fédéral
4A_397/2018 précité consid. 5.1; 4A_534/2018 précité consid. 3.1).

E. 4.2
En l'espèce, il n'est pas contesté que le prix d'achat du véhicule litigieux a une incidence
directe sur le montant de l'indemnisation par l'assurance. En l'occurrence, l'appelant allègue
avoir acquis cette voiture au prix de 42'500 fr., montant qu'il a annoncé à l'intimée et dont il
réclame le paiement, sous déduction des 14'289 fr. déjà versés pour le véhicule sinistré. A
cet égard, il reproche au Tribunal d'avoir retenu qu'il aurait admis n'avoir pas acquis ledit
véhicule à ce prix-là, puisqu'il avait reconnu que seul un montant de 35'000 fr. avait été
versé au vendeur, le solde en 7'500 fr. résultant à ses dires de frais de remise en état et de
contrôle technique. Il soutient que si l'annonce mentionnait un prix de 35'000 fr., il avait en
réalité acheté le véhicule au prix global de 42'500 fr. suite à une
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C/18890/2021 négociation selon laquelle il payerait, en sus des 35'000 fr., les frais relatifs
au contrôle technique obligatoire ainsi qu'à des améliorations du véhicule. Le grief de
l'appelant est infondé. Tout d'abord, s'il est certes courant que des ventes entre privés
fassent l'objet de négociations, il est de coutume qu'elles se fassent à la baisse et non à la
hausse, ce d'autant plus si des frais sont encore à prendre en charge par l'acquéreur, lesquels
sont alors portés en déduction du prix de vente. Cette manière usuelle de procéder a
d'ailleurs été admise par l'appelant en audience, celui-ci ayant déclaré qu'il s'était entendu
avec le vendeur - à qui les coûts de remise en état du véhicule et du contrôle technique
incombaient selon lui - pour qu'il assume lui-même ces frais, lesquels devaient ensuite être
déduits du prix de vente. L'appelant n'explique pas la raison pour laquelle le prix de vente
aurait alors été négocié à la hausse comme il le soutient, ce qui représente un indice en
faveur de la thèse d'un prix d'achat gonflé artificiellement pour les besoins de la déclaration
à l'assurance. Les versions de l'appelant ont par ailleurs divergé au sujet de la négociation
alléguée ainsi que du prix indiqué sur l'annonce relative à la vente du véhicule. Il a d'abord
affirmé et confirmé lors de son entretien auprès de l'intimée que l'annonce affichait un prix
de vente de 42'500 fr. et que le véhicule n'avait fait l'objet d'aucunes négociations.
Ultérieurement, après avoir été confronté à l'annonce précitée, dénichée par l'assurance, il a
reconnu qu'elle mentionnait un prix de 35'000 fr. et que la différence entre 42'500 fr. et le
prix affiché correspondait à des frais supplémentaires qu'il avait dû débourser pour la
remise en état du véhicule et le contrôle technique, lesquels faisaient selon lui partie du coût
d'acquisition global du véhicule négocié avec le vendeur. L'appelant s'est également
contredit s'agissant du montant prétendument déboursé en sus des 35'000 fr. qu'il affirme
avoir versés au vendeur, alléguant des frais de remise en état d'abord de plus de 10'000 fr.,



puis de 7'500 fr. Il a expliqué cette différence de manière peu convaincante par le fait qu'il
se serait agi d'un prix "indicatif", sans autre détail. Indépendamment des montants précités,
l'existence de frais de réparation n'est pas établie, les devis produits – non signés – étant
postérieurs à l'accident ainsi qu'à l'initiation de la procédure de conciliation, et aucune
facture n'ayant été produite. Il en va de même s'agissant du contrôle technique. Par ailleurs,
il apparaît pour le moins insolite que des frais de remise en état aient été convenus en sus du
prix de vente puisque le véhicule était en bon état ("nickel") comme l'a souligné l'appelant à
deux reprises auprès de l'intimée. Enfin, l'appelant n'a pas démontré avoir payé le prix
d'achat allégué. Il n'a en effet produit que des extraits de comptes bancaires ne lui
appartenant pas, sans établir que leurs titulaires lui auraient concédé un prêt comme il le
soutient, par le
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C/18890/2021 témoignage de ceux-ci dans le cadre de la présente procédure, à défaut de la
production d'un contrat de prêt écrit. Contrairement à ce qu'il soutient, le fardeau de la
preuve lui incombait à cet égard, dès lors qu'il devait démontrer l'étendue de sa prétention,
laquelle dépend en l'espèce du prix d'achat du véhicule litigieux. Par ailleurs, les extraits
bancaires produits ne révèlent aucun transfert ni retrait d'espèces le 1er juin 2018, alors que
l'appelant a déclaré à l'intimée qu'il avait payé 42'500 fr. ce jour-là en espèces. A supposer
que le paiement n'ait pas été effectué le 1er juin 2018 mais dans les jours qui ont suivi, rien
de pertinent n'en résulte non plus, car les retraits effectués en juin 2018 ne totalisent en tout
état que 8'000 fr., soit un montant bien inférieur au prix d'achat allégué, aucun élément
permettant en outre de mettre en lien ces retraits avec l'appelant et/ou l'acquisition de son
véhicule. Son allégué, selon lequel il aurait également payé le véhicule au moyen de fonds
résultant de gains au casino qu'il aurait déposés dans un coffre privé, n'est pas étayé, étant
relevé qu'il n'a pas évoqué de tels fonds lors de son entretien du 13 novembre 2019 avec
l'intimée, mais s'en est uniquement prévalu dans le cadre de la présente procédure. Le fait
que le contrat de vente indique un prix d'achat de 42'500 fr. ne suffit pas à établir que le
véhicule aurait bien été acquis pour ce montant-là. En effet et comme détaillé ci-avant,
selon l'annonce, le prix de vente était de 35'000 fr. et l'appelant n'a pas démontré qu'il aurait
assumé des frais supplémentaires en lien avec l'acquisition de ce véhicule. Par ailleurs et
comme l'a relevé à juste titre le Tribunal, il s'est montré confus dans ses déclarations au
sujet des circonstances entourant la conclusion du contrat de vente du véhicule. Confronté à
ses contradictions par le Tribunal, il n'a rien répondu, ce qui n'est pas de nature à
convaincre. Dans son appel, il soutient contre l'évidence qu'il aurait été très clair et constant
dans ses déclarations au sujet de la conclusion du contrat, sans développement ni critique du
Tribunal sur ce point, ce qui ne satisfait pas à son devoir de motivation. L'appelant fait
grand cas de l'expertise de l'intimée du 29 octobre 2019, selon laquelle la valeur vénale du
véhicule était de 42'500 fr. Or, cette valeur se fonde uniquement sur le prix d'achat annoncé
par l'appelant, de sorte que ce dernier ne saurait en tirer un quelconque argument en sa
faveur. Contrairement à ce qu'il soutient, l'intimée était fondée à contester la valeur vénale
du véhicule annoncée par l'appelant en découvrant le prix de vente résultant de l'annonce,
cet élément étant en effet largement suffisant pour remettre en question les déclarations de
l'appelant. Enfin, le prix auquel le même modèle de véhicule se vend usuellement sur le
marché n'est pas pertinent en l'espèce, seul le réel coût d'achat étant déterminant, sous
l'angle de l'indemnisation.
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C/18890/2021 Au vu de ce qui précède, compte tenu de ses déclarations contradictoires,
confuses et inconsistantes au sujet du contrat et du prix de vente ainsi que de l'absence de
preuve du paiement de ce prix à hauteur du montant allégué, le Tribunal a retenu à raison
que l'appelant avait agi avec conscience et volonté d'induire l'assurance en erreur. L'intimée
était par conséquent fondée à refuser d'indemniser l'appelant et à se départir du contrat sur
la base de l'art. 40 LCA. Cela suffit à sceller le sort de la cause, sans qu'il ne soit utile
d'examiner si l'appelant aurait également tenté d'induire l'assurance en erreur s'agissant des
circonstances de l'accident ni si les griefs y relatifs seraient fondés. Le jugement entrepris
sera dès lors confirmé.

E. 5
Les frais judiciaires d'appel, arrêtés à 1'800 fr. (art. 17 et 35 RTFMC), seront mis à la charge
de l'appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC), et entièrement compensés avec l'avance de
frais qu'il a versée, acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). Les dépens d'appel,
arrêtés à 3'000 fr., débours et TVA compris (art. 84, 85 et 90 RTFMC; art. 20, 25 et 26
LaCC; art. 25 al. 1 LTVA), seront également mis à la charge de l'appelant (art. 106 al. 1
CPC). * * * * *
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C/18890/2021 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile :

A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 4 septembre 2023 par A______ contre le
jugement JTPI/7786/2023 rendu le 30 juin 2023 par le Tribunal de première instance dans
la cause C/18890/2021. Au fond : Confirme ce jugement. Déboute les parties de toutes
autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 1'800 fr., les met à la
charge de A______ et les compense avec l'avance de frais fournie, laquelle reste acquise à
l'Etat de Genève. Condamne A______ à verser 3'000 fr. à B______ à titre de dépens
d'appel. Siégeant : Madame Nathalie RAPP, présidente; Madame Sylvie DROIN, Monsieur
Jean REYMOND, juges; Madame Sandra CARRIER, greffière.

La présidente : Nathalie RAPP

La greffière : Sandra CARRIER

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 113 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours constitutionnel subsidiaire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF inférieure à 30'000 fr.
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